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ARTICLE 7

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Par dérogation à l'article L. 5711-4, le pôle métropolitain peut adhérer aux groupements
définis aux articles L. 1115-4-1 et L. 1115-4-2. L'adhésion du pôle métropolitain est sans incidence
sur les règles qui régissent ces syndicats mixtes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s'agit,  par  cet  amendement,  de permettre aux pôles métropolitains de participer  aux
districts européens ainsi qu'aux groupements européens de coopération territoriale de droit français.
Comme il  s'agit  d'un  côté  comme de l'autre  de  syndicats  mixtes,  il  convient  de prévoir  cette
possibilité dans le chapitre unique du titre premier du livre septième du CGCT.


